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IOTC CIRCULAR 2015–100 / CIRCULAIRE CTOI 2015–100 

 

 

Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: AUSTRALIA RESPONSE TO CIRCULAR 2015-095 - 2015 STATUS OF IOTC MEMBERSHIP 

CONTRIBUTIONS AND MEETING PARTICIPATION FUND 

 

Please find attached the response from Australia in regard to Circular 2015-095.  

 

 

Madame/Monsieur, 

 

SUJET: REPONSE DE L’AUSTRALIE A LA CIRCULAIRE CTOI 2015-095 - 2015 ÉTAT DES 

CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES MEMBRES DE LA CTOI ET DU FPR 

 

Veuillez trouver ci-jointe la réponse de l'Australie à la circulaire CTOI 2015-095. 

 

Yours sincerely / Cordialement 

  
Mr. Rondolph Payet  

Executive Secretary / Secrétaire exécutif 

 

Attachments / Pièces jointes: 

 Response from Australia / Réponse de l’Australie 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 
 

 

 

M. Rondolph Payet 

Secrétaire exécutif 

Commission des thons de l'océan Indien 

PO BOX 1011 

Victoria, Seychelles 

 

 

 

Cher M. Payet, 

 

Je vous écris en réponse à la circulaire CTOI 2015-095 concernant l’état des contributions des membres et le Fonds 

de participation aux réunions (FPR). 

Je note que vous indiquez que le montant budgétisé pour le FPR pour 2015 a été entièrement engagé avant de 

pouvoir financer la participation à la réunion annuelle du Comité scientifique. Ceci est particulièrement regrettable, 

étant donné le FPR a été créé principalement pour soutenir la participation des membres de la Commission à des 

réunions scientifiques. Le FPR est devenu un composant principal et très précieux de la politique de renforcement 

des capacités de la Commission et, en tant que commission, nous devons nous assurer que cette situation ne se 

reproduise pas. 

Je reconnais les efforts du Secrétariat pour administrer le budget et le FPR en temps financièrement difficiles pour la 

Commission. Cependant, à mon avis, cette situation met en évidence la nécessité permanente pour la Commission 

d’examiner de plus près la façon dont les budgets sont formulés et administrés, afin de s’assurer que la Commission 

est à même d’atteindre ses objectifs. Cela implique d'assurer un examen continu des contraintes et des risques 

budgétaires tout au long du cycle budgétaire. 

Nous demandons, dans un premier temps, que le Secrétariat fournisse dès que possible aux membres des 

informations sur toute modification au budget actuel, y compris d’éventuels ou pressions budgétaires déficits 

anticipés. Le cas échéant, cela devrait en inclure les raisons, ainsi que des options pour y faire face. 

Nous proposons également d’inclure un nouveau point à l'ordre du jour de la 13e réunion du Comité permanent 

d’administration et des finances, en vertu duquel le Comité devrait examiner les progrès accomplis par rapport au 

budget 2016 (actuel). Cela devrait être basé sur un document, préparé par le Secrétariat, qui présente l’avancement 

en rapport avec le budget 2016, met en évidence les changements ou les pressions budgétaires et, si nécessaire, 

identifie des options pour y répondre. Nous encourageons également le Secrétariat et la Commission à commencer à 

examiner les moyens d'améliorer l'ensemble du processus d’établissement et de suivi du budget, pour s’assurer que 

les activités prioritaires prévues sont bien financées. Tous les membres sont encouragés à fournir des renseignements 

et faire des propositions au Comité permanent sur cette question. 

L'Australie soutient fortement les efforts de la Commission et du Secrétariat visant à améliorer la position financière 

de la Commission et espère que ces premières mesures vont contribuer un processus budgétaire et de reddition de 

comptes efficace et transparent. 

D’une manière générale, l'Australie appuierait fortement l'utilisation des économies budgétaires accumulées pour 

élargir le rôle du FPR. Dans les circonstances actuelles, nous acceptons la proposition, mais considérons que le FPR 
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devrait avoir un budget alloué suffisant pour répondre à ses objectifs, plutôt que d'avoir à compter sur des économies 

budgétaires, qui ne sont pas une solution durable pour le long terme. 

 

Cordialement, 

 


